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ARTICLE PREMIER

RAPPORT ANNEXÉ 

Après l’alinéa 25, insérer les deux alinéas suivants :

« L’environnement stratégique est bouleversé par l’incertitude écologique. L’effondrement de la 
biodiversité, la raréfaction des ressources et le changement climatique modifient l’ordre des 
événements naturels auxquels nous nous sommes adaptés depuis des millénaires. Sans 
transformation des modes de production, d’échanges et de consommation, les conflits pour l’accès à 
l’eau, l’alimentation, l’énergie iront croissant. Comme ceux liés aux déplacements forcés de 
populations : l’ONU prévoit 250 millions de personnes déplacées à cause de phénomènes 
climatiques extrêmes d’ici 2050.

« La communauté internationale doit répondre collectivement et sans attendre à ces enjeux. Ainsi, la 
France doit proposer la création d’une organisation mondiale de l’environnement et la mise en place 
au niveau de l’ONU d’une force d’intervention et de sécurité écologique. Cette dernière serait 
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inspirée du modèle des casques bleus pour intervenir en cas de catastrophes naturelles. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Par cet amendement, le groupe La France insoumise propose la création de casques verts 
climatiques au niveau de l'ONU pour intervenir en cas de catastrophes naturelles.
Alors que le droit international est massivement violé et que les espaces de confrontation 
interétatiques s'étendent, il est urgent de retrouver des formes de coopération au niveau 
international, autour d'intérêts communs. L'adaptation au dérèglement climatique -qui pourrait 
exposer près de deux milliards d'êtres humains à des températures extrêmes d'ici 2100- en est un. 
Une initiative portée par la France dans ce domaine, en commençant par exemple avec les pays du 
pourtour méditerranéen, pourrait ainsi permettre d'enclencher une telle dynamique.


